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AGRESSION A LA MC SAINT MARTIN DE RE 
 

La cheffe de détention du quartier Caserne, le directeur de la Caserne ainsi 
qu’un agent de la Maison Centrale de Saint -Martin de Ré viennent de subir une 
agression par un détenu classé DPS. 
 
Ce détenu était reçu en audience à 15H30 afin de l’informer d’une décision de 
mise au quartier d’isolement. 
 
Il s’est immédiatement levé de la chaise sur laquelle il se trouvait assis, a saisi 
cette dernière et a frappé avec celle-ci le Directeur ainsi que la Capitaine. 
 
Le Directeur a reçu le coup à la main, la Cheffe de détention a été touchée à la 
tête. 
Elle est partie à l’hôpital pour examen. 
 
Dans la maîtrise de l’individu, un des agents qui était présent a été blessé au 
niveau d’un flanc (côtes). 
 
Le SNCP-CFDT souhaite apporter tout son soutien aux victimes de cette lâche 
agression et leur souhaite un prompt rétablissement.  
 
Le chemin est encore long pour mener à bien l’objectif de lutter contre les 
violences faites aux personnels tous corps confondus ! 
 
Des faits de cette nature ne doivent pas être banalisés et la sanction prononcée 
doit être exemplaire au regard de la faute commise par ce triste individu !  

                                                                                   Le Bureau du SNCP-CFDT  
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